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Le début d’année a été marqué, pour les 
vols au départ et à destination de la Côte 
d’Azur, par une augmentation des retards liés 
au contrôle aérien. Face à une désinformation 
qui a atteint son paroxysme et jeté le discrédit 
sur toute une profession en affirmant dans la 
presse que les contrôleurs aériens niçois 
étaient en «  grève du zèle  » [sic], le SNCTA 
souhaite apporter un éclairage sur la situation 
et rétablir la vérité. 

Une hausse du trafic qui se poursuit… 
Alors que la reprise du trafic est plus lente dans 

certains organismes que d’autres, Nice a retrouvé son 
trafic d’avant crise dès 2024. Cette dynamique semble se 
poursuivre en 2025, une augmentation de trafic de 2,2 %  
(par rapport à 2024) étant déjà constatée sur les 
cinq premiers mois de l’année. 

… mais des effectifs au plus bas ! 
Alors que le besoin pour faire fonctionner l’approche 

de Nice de façon nominale est de 90 contrôleurs qualifiés, 
l’effectif opérationnel à l’entrée de l’été n’est que de 
73  contrôleurs. Ce déficit a pour conséquence une offre 
d’ouverture de secteurs et donc de capacité ATC (le 
nombre d’avions qui atterrissent ou décollent par heure) 
bien inférieure à l’offre nominale attendue. 

La DSNA n’a pris conscience de cette situation que trop 
tard, malgré les mises en garde répétées du SNCTA depuis 
des années, et n’a pas été en mesure d’enrayer à temps la 
baisse d’effectifs qui conduit à la situation actuelle.  

Les perspectives pour le futur sont cependant 
positives, puisque les recrutements, obtenus par le SNCTA 
en 2022, et prévus dans le Protocole social 2023-2027 (au 
minimum 34 ressources garanties sur 5 ans), devraient 
montrer leurs premiers effets en 2026.  

Une organisation du travail adaptée à la 
saisonnalité… 

Le centre de Nice connaît une très forte saisonnalité 
avec une multiplication par 3 du trafic entre l’hiver et 
l’été. L’organisation du travail des contrôleurs aériens, qui 
est discutée chaque année, tient compte de cette 
particularité et recherche une offre de contrôle maximale 
en haute saison pour coller au mieux à la demande. 
L’organisme de contrôle d’approche de Nice a mis en place 
de nombreuses mesures d'augmentation de productivité en 
2025 en imposant notamment :  

des restrictions importantes sur les congés pour les 
contrôleurs ;  

la densification des vacations de contrôle afin 
d’augmenter le potentiel d’heures de contrôle pendant 
la période estivale ainsi que les vendredis et les 
dimanches soirs. 

… mais des choix politiques manquant de 
discernement 

Pour 2025, l’organisation du travail décidée par la 
DSNA a tenu compte des directives du network manager,  
des compagnies aériennes et du gestionnaire d’aéroport 
concernant la «  first wave » en offrant une capacité ATC 
très forte le matin au détriment de la soirée.  

Cet arbitrage, que le SNCTA a dénoncé, a contribué 
aux nombreux délais constatés le soir. En effet, la 
« surcapacité » du matin a des effets induits sur la fin de 
journée :  

une plus faible capacité ATC, ne permettant pas de 
passer l’intégralité du trafic niçois décalé le soir (à 
cause de l’ensemble des régulations du réseau) ; 

un manque de contrôleurs pour assurer le service 
d’information de vol, causant de nombreux retards sur 
l’aérodrome de La Môle (qui dépend de ce service) avec 
pour conséquences une surcharge de travail pour les 
pilotes qui doivent partir sous un régime de vol 
différent, et pour les contrôleurs niçois qui ont à gérer 
un trafic atypique.  
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Retards : stop à la désinformation !

www.sncta.fr@SNCTA 1/2

Postes ouverts à la CAP de novembre 2018 

Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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Les effectifs de contrôleurs ont atteint un niveau 
critique. Leur remontée progressive ne devrait 

commencer qu’à partir de 2026 au plus tôt. 
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Des adaptations supplémentaires en 
cours   

Les premiers retours d’expérience ont montré une 
nécessité de trouver des pistes d’amélioration pour la suite 
de l’année 2025. Ainsi, en responsabilité, afin d’apporter 
plus de souplesse dans la gestion des configurations 
secteur, et donc une capacité ATC accrue, les contrôleurs 
niçois ont travaillé à plusieurs solutions parmi lesquelles :  

la modification de leur tour de service, afin de 
déplacer la capacité vers la soirée et réduire ainsi 
l’impact sur les vols du soir ; 

la modification des schémas d’armement, afin 
d’offrir plus de souplesse dans la gestion des 
configurations d’ouverture des secteurs.  

Ces mesures entreront en vigueur dès le 17 juin 
prochain. 

Des régulations nécessaires 
Les contrôleurs niçois sont des professionnels de 

l’aviation qui ont à cœur de remplir leur mission : assurer 
la sécurité et la fluidité du trafic aérien. Les régulations 
ATFCM sont posées dans le but de maintenir un niveau de 
sécurité maximal en fonction des circonstances du 
moment, tant sur le plan des effectifs disponibles que des 
conditions extérieures (météo, fermetures de piste, etc.). 
Ces régulations permettent de maîtriser la complexité du 
trafic et d’équilibrer la charge de travail du contrôleur à 
un instant donné. Des retours d’expériences ainsi que des 
groupes de travail ont lieu régulièrement afin d'ajuster 
ces régulations au plus juste.

 @SNCTA   www.sncta.fr                
/2 2

Le SNCTA dénonce les propos tenus pour justifier auprès des passagers les retards 
rencontrés par les vols au départ ou à destination de la Côte d’Azur. Il appelle l’ensemble 
des acteurs des plateformes azuréennes à ne pas prendre part à la désinformation en 
partageant des informations erronées qui remettent en cause le professionnalisme des 
contrôleurs aériens.

La mise en place de palliatifs et l’optimisation de 
l’organisation du travail contribueront à améliorer 
la situation mais ne sauraient compenser le sous-

effectif actuel !
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